
  
Définition des degrés de protection IP 

  
Les degrés de protection procurés par les enveloppes de matériels électriques basse et moyenne 
tension (jusqu'à 1000 VAC et 1500 VDC) sont définis par les normes françaises NF EN 60-529 (IP) et 
NF EN 50102 (IK).    

Pour symboliser les degrés de protection, il est fait usage des lettres IP suivies de 2 chiffres 
caractéristiques. IP = code infiquant le degré de protection procuré par l'enveloppe contre l'accès aux 
parties dangereuses, la pénétration de corps solides étrangers et la pénétration des liquides.    
 

 


